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(1) - Les droits et obligations de l'autorité concédante définis par le présent cahier des
charges et relatifs à l'exercice de la maîtrise d'ouvrage par l'autorité concédante sont
également ceux des communes et des éventuels syndicats intercommunaux qui n'ont pas
transféré au syndicat concédant leur compétence de maîtrise d'ouvrage.

(2) - La responsabilité du concessionnaire vise tout à la fois celle qui relève de la
compétence des juridictions judiciaires et celle qui relève de la compétence des juridictions
administratives.

(3) - La répartition entre les ouvrages entrant dans les concessions de Distribution Publique
(DP) et ceux intégrés dans la concession du Réseau d'Alimentation Générale (RAG) doit,
comme il est dit à l'article  13 du décret n° 56-1225 du 28/11/1956 (approuvant le cahier des
charges type du RAG), être réalisée par arrêté du Ministre chargé de l'électricité après avis
du Conseil Supérieur de l'Electricité et du Gaz.

(4) - Le périmètre de la concession ne fait pas obstacle à ce qu'interviennent des accords
locaux, entre les collectivités concédantes et les concessionnaires concernés, relatifs aux
cas de desserte aux frontières de la concession qui justifieraient économiquement
l'établissement d'ouvrages franchissant les limites de la concession.
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CHAPITRE I

DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 1

Service concédé

Le présent cahier des charges a pour objet la concession accordée par le syndicat (la
commune) de .............., autorité concédante, pour le service public de distribution d'énergie
électrique.

Au titre du contrat de concession, l'autorité concédante garantit au concessionnaire le droit
exclusif d'exploiter le service public de distribution d'énergie électrique sur le territoire ci-
après défini et à cette fin d'établir, sous réserve des droits de l'autorité concédante (1), les
ouvrages nécessaires.

Le concessionnaire est responsable du fonctionnement du service et le gère
conformément au présent cahier des charges. Il l'exploite à ses risques et périls. La
responsabilité (2) résultant de l'existence des ouvrages et de l'exploitation du service
concédé lui incombe.

Le concessionnaire est autorisé à percevoir auprès des usagers un prix destiné à
rémunérer les obligations mises à sa charge.

ARTICLE 2

Ouvrages concédés

Les ouvrages concédés comprennent l'ensemble des installations affectées à la
distribution publique de l'énergie électrique (3) existant au moment de la signature du
présent contrat, dans le périmètre de la concession (4), ainsi que toutes celles de tension
strictement inférieure à 63.000 volts, qui seront établies par le concessionnaire avec
l'accord de l'autorité concédante ou par l'autorité concédante avec l'accord du
concessionnaire. Ils comprennent aussi les branchements visés à l'article  15 du présent
cahier des charges. Peuvent toutefois faire exception à cette disposition les ouvrages HT
ayant vocation, du fait de leur rôle de répartition de l'énergie ou de desserte de plusieurs
concessions, à être ou à rester intégrés dans le réseau d'alimentation générale, sans
préjudice des reclassements qui peuvent notamment résulter de la constitution d'un
organisme de groupement des collectivités concédantes.

FNCCR
(1) - Les droits et obligations de l'autorité concédante définis par le présent cahier des charges et relatifs à l'exercice de la maîtrise d'ouvrage par l'autorité concédante sont également ceux des communes et des éventuels syndicats intercommunaux qui n'ont pas transféré au syndicat concédant leur compétence de maîtrise d'ouvrage.

FNCCR
(2) - La responsabilité du concessionnaire vise tout à la fois celle qui relève de la compétence des juridictions judiciaires et celle qui relève de la compétence des juridictions administratives.

FNCCR
(3) - La répartition entre les ouvrages entrant dans les concessions de Distribution Publique (DP) et ceux intégrés dans la concession du Réseau d'Alimentation Générale (RAG) doit, comme il est dit à l'article 13 du décret n° 56-1225 du 28/11/1956 (approuvant le cahier des charges type du RAG), être réalisée par arrêté du Ministre chargé de l'électricité après avis
du Conseil Supérieur de l'Electricité et du Gaz.

FNCCR
(4) - Le périmètre de la concession ne fait pas obstacle à ce
qu'interviennent des accords locaux, entre les collectivités concédantes et les concessionnaires concernés, relatifs aux cas de desserte aux frontières de la concession qui justifieraient économiquement
l'établissement d'ouvrages franchissant les limites de la concession.
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(1) - Lorsque la collectivité a demandé l'établissement, sur les supports du réseau concédé,
de conducteurs d'éclairage public distincts (y compris le neutre) des conducteurs du réseau
de distribution, ces circuits d'éclairage public ne font pas partie des ouvrages concédés.

(2) - L'article 70 du décret du 29 juillet 1927, modifié par l'article 4 du décret n° 75-761 du
14 août 1975, dispose à ce sujet que : "Tout distributeur d'énergie électrique ou tout
permissionnaire est tenu, si l'administration le requiert, de laisser utiliser ses supports par
d'autres distributeurs ou permissionnaires, ainsi que par l'administration des
télécommunications, mais sans qu'il puisse en résulter pour ce distributeur ou
permissionnaire une augmentation de ses charges financières, ni de trouble dans son
exploitation. Le nouvel occupant verse à titre de droit d'usage au premier occupant une
indemnité proportionnée aux avantages que lui procure la communauté. En cas de
désaccord sur le principe ou sur les conditions techniques de la communauté, il est statué
par le ministre chargé de l'électricité, après avis du comité technique de l'électricité".

(3) - Lorsque l'autorité concédante est un groupement de communes, la gratuité de
l'utilisation des ouvrages du réseau concédé est étendue à la commune ou à l'organisme de
groupement ayant reçu, par délégation des communes intéressées, compétence pour
l'éclairage public.
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Les ouvrages concédés comprennent également, en principe dans le cas de
fournitures en des points éloignés du réseau existant et si de telles solutions sont
conformes à l'intérêt général, les moyens de desserte décentralisés non connectés à
l'ensemble du réseau, mis en oeuvre en accord entre l'autorité concédante et le
concessionnaire.

La concession a pour périmètre les limites territoriales de la (ou des) commune(s)
citée(s) dans la convention de concession.

Les circuits aériens d'éclairage public (1) situés sur les supports du réseau concédé et
les circuits souterrains inclus dans les câbles dudit réseau, ainsi que les branchements qui
en sont issus font également partie des ouvrages concédés. Leur maintenance et leur
renouvellement sont à la charge du concessionnaire ; leur établissement et leur
renforcement sont à la charge de la collectivité intéressée.

Les appareils d'éclairage public, ainsi que les lignes spéciales et les supports
d'éclairage public indépendants du réseau de distribution publique, ne font pas partie des
ouvrages concédés.

ARTICLE 3

Utilisation des ouvrages de la concession

Le concessionnaire a seul le droit de faire usage des ouvrages de la concession.

Il peut utiliser ces ouvrages pour fournir de l'énergie électrique en dehors du périmètre
de la concession, ou pour alimenter en transit des clients haute tension relevant de la
concession du réseau d'alimentation générale, ou pour raccorder les points de livraison des
producteurs autonomes, à la condition expresse que ces fournitures ne portent aucune
atteinte au bon fonctionnement du service concédé, dans les conditions prévues au présent
cahier des charges, et que toutes les obligations imposées par celui-ci soient remplies.

Est autorisée, aux mêmes conditions et sous les mêmes réserves, l'installation, sur le
réseau concédé, d'ouvrages pour d'autres services (2), tels que des lignes de
télécommunication et des réseaux câblés de vidéocommunication. Cette autorisation fait
l'objet de conventions entre chacun des opérateurs des services concernés, l'autorité
concédante et le concessionnaire, fixant notamment le montant des indemnités versées au
titre du droit d'usage.

L'utilisation, pour l'éclairage public, des ouvrages du réseau concédé est gratuite (3)
pour l'autorité concédante.

FNCCR
(1) - Lorsque la collectivité a demandé l'établissement, sur les supports du réseau concédé, de conducteurs d'éclairage public distincts (y compris le neutre) des conducteurs du réseau de distribution, ces circuits d'éclairage public ne font pas partie des ouvrages concédés.

FNCCR
(2) - L'article 70 du décret du 29 juillet 1927, modifié par l'article 4 du décret n° 75-761 du 14 août 1975, dispose à ce sujet que : "Tout distributeur d'énergie électrique ou tout permissionnaire est tenu, si l'administration le requiert, de laisser utiliser ses supports par d'autres distributeurs ou permissionnaires, ainsi que par l'administration des télécommunications, mais sans qu'il puisse en résulter pour ce distributeur ou permissionnaire une augmentation de ses charges financières, ni de trouble dans son
exploitation. Le nouvel occupant verse à titre de droit d'usage au premier occupant une indemnité proportionnée aux avantages que lui procure la communauté. En cas de désaccord sur le principe ou sur les conditions techniques de la communauté, il est statué par le ministre chargé de l'électricité, après avis du comité technique de l'électricité".

FNCCR
(3) - Lorsque l'autorité concédante est un groupement de communes, la gratuité de l'utilisation des ouvrages du réseau concédé est étendue à la commune ou à l'organisme de groupement ayant reçu, par délégation des communes intéressées, compétence pour l'éclairage public.
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(1) - Il s'agit de la loi n° 53-661 du 1er août 1953 fixant le régime des redevances dues pour
l'occupation du domaine public par les ouvrages de transport et de distribution d'électricité
(et de gaz), par les lignes ou canalisations particulières d'énergie électrique (et de gaz).

(2) - Ce texte ne vise que les participations résultant du présent cahier des charges et n'a
pas pour effet d'exclure celles résultant de textes législatifs ou réglementaires ou d'accords
convenus par ailleurs, notamment entre Electricité de France (EDF) et la Fédération
Nationale des Collectivités Concédantes et Régies (FNCCR).

(3) - Lorsque la prestation est fournie par le concessionnaire à l'autorité concédante, la
convention à intervenir doit être établie selon les conditions fixées par le Code des marchés
publics.
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ARTICLE 4

Redevances

a) En contrepartie des financements que l'autorité concédante supporte au titre
d'installations dont elle est maître d'ouvrage et intégrées dans la concession, ou de la
propre participation de cette autorité à des travaux dont le concessionnaire est maître
d'ouvrage, ou de toute dépense effectuée par l'autorité concédante pour le service public
faisant l'objet de la présente concession, le concessionnaire versera à l'autorité concédante
une redevance déterminée comme indiqué dans l'annexe  1 au présent cahier des charges.

b)  Le concessionnaire sera tenu de s'acquitter auprès des communes de la concession des
redevances dues en raison de l'occupation du domaine public par les ouvrages de
distribution d'électricité conformément aux dispositions prévues à cet effet par la législation
en vigueur (1).

c)  L'autorité concédante aura le droit, à toute époque, de faire mettre à la disposition du
concessionnaire l'énergie réservée au titre de l'article  10 de la loi du 16 octobre 1919, qui lui
serait attribuée.

Celui-ci versera alors à l'autorité concédante une redevance égale à l'économie qui
résulte pour lui de la mise à disposition de l'énergie réservée.

d) Les dispositions du présent article ne font pas obstacle à la participation du
concessionnaire (2) au financement de travaux dans les cas prévus par le présent cahier
des charges, notamment celle contribuant à la politique d'intégration des ouvrages dans
l'environnement définie à l'article  8.

ARTICLE 5

Prestations exécutées par une partie pour l'autre

Toute prestation de services, travaux ou fournitures, ne faisant pas directement l'objet de
la présente concession, consentie par le concessionnaire à l'autorité concédante ou par
l'autorité concédante au concessionnaire, à la demande ou avec l'accord de l'autre partie,
donnera lieu à une convention particulière (3) entre les deux parties.

FNCCR
(1) - Il s'agit de la loi n° 53-661 du 1er août 1953 fixant le régime des redevances dues pour l'occupation du domaine public par les ouvrages de transport et de distribution d'électricité (et de gaz), par les lignes ou canalisations particulières d'énergie électrique (et de gaz).

FNCCR
(2) - Ce texte ne vise que les participations résultant du présent cahier des charges et n'a pas pour effet d'exclure celles résultant de textes législatifs ou réglementaires ou d'accords convenus par ailleurs, notamment entre Electricité de France (EDF) et la Fédération Nationale des Collectivités Concédantes et Régies (FNCCR).

FNCCR
(3) - Lorsque la prestation est fournie par le concessionnaire à l'autorité concédante, la convention à intervenir doit être établie selon les conditions fixées par le Code des marchés publics.
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